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 Décision CODEP-SGE-2016-026257 du président de l'Autorité de sûreté 
nucléaire du 29 août 2016 abrogeant la décision CODEP-SGE-2015-010948 
du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 19 mars 2015 obligeant la 
société CIS bio international à consigner la somme de 830 000 € répondant 

du montant des travaux à réaliser afin de se conformer à des prescriptions de 
réduction du risque d’incendie de l’INB n° 29, dénommée UPRA, située sur 

le site de SACLAY (Essonne)  

 

 
Le président de l'Autorité de sûreté nucléaire,  

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 592-15 ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;  
 
Vu la décision n° 2013-DC-0339 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 19 mars 2013 relative au réexamen 
de sûreté de l’INB n°  29, dénommée UPRA et exploitée par la société CIS bio international, située sur 
le site de Saclay (Essonne) ;  

Vu la décision n° 2016-DC-0566 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 12 juillet 2016 abrogeant la 
décision n° 2015-DC-0502 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 3 mars 2015 obligeant la société CIS bio 
international à consigner une somme répondant du montant des travaux à réaliser afin de se conformer 
à des prescriptions de réduction du risque d’incendie de l’INB n°29, dénommée UPRA, située sur le 
site de Saclay (département de l’Essonne) ; 

Décide :  

Article 1er 

La décision CODEP-SGE-2015-010948 du président de l’Autorité de sûreté nucléaire du 19 mars 2015 
obligeant la société CIS bio international à consigner la somme de 830 000 € répondant du montant 
des travaux à réaliser afin de se conformer à des prescriptions de réduction du risque d’incendie de 
l’INB n° 29, dénommée UPRA, située sur le site de SACLAY (Essonne) est abrogée, à l’exception de 
son article 4. 
  



Article 2  

Le directeur général de l'Autorité de sûreté nucléaire est chargé de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à la société CIS bio international et publiée au Bulletin officiel de l’Autorité de sûreté 
nucléaire. 
 
Fait à Montrouge, le 29 août 2016 

 
Signé par  

 
Le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire  

 

 

 

Pierre-Frank CHEVET 


